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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LOUDUN

sEANcE oi\rmAr 2026

L'an deux mille vingt six
le vingt-sept mai,
à 20 H, le Conseil Municipalde LOUDUN,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Joël DAZAS,
Maire de Loudun.

Secrétaire de séance : Mme Elise AUTSON

ETAIENT PRESENTS:
M. DAZAS, Maire; Mme MOUSSEAU, M. ROUX, Mme LEGEARD, M. DOUX, Mme VAUCELLE, M. POINSON,

Adjoints; M. AUCHER, M. THIBAULT, Mme LE DUC, Mme ENON, M. OLIVIER, Mme PELLETIER, M. MORIN, Mme BLONDEL,
Mme PROD'HOMME, Mme RONTARD, M. LETAIN, M. BOYER, M. GANDIER, Mme AUTSON, Mme ARNAUDO-RONTARD,
M. BRANCO-NUNES, Mme MULA, M. BONNET, M. SERGENT, Conseillers municipaux.

ABSENTS EXCUSÉS:
Mme MAUBERGER, Mme FERRE, M. HAESE

Pouvoir de Mnæ Isabelle MAUBERGER à Mme laurence MOUSSEAU
Pouvoir de Mme Marie FERRE à M. Gaël MORIN
Pouvoir de M. Marc-Antoine HAESE à Mme Céline BLONDEL

OBJET DE LA DELIBERATION :

Renouvellement des membres de l'Association Foncière d'Aménagement Foncier
Agricole et Forestier (AFAFAF)

Monsieur le Maire donne lecture du rapport suivant :

La commune a été destinataire d'un courrier de l'Association Foncière
d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier (AFAFAF) en date du 30 mars 2026,
dans lequel il est demandé de procéder à la désignation de 3 propriétaires de la
commune de Loudun, dans le but de procéder au renouvellement des membres
constituant le bureau.

Un avis d'appel à candidatures a été lancé en date du 21 avril2026, appelant
les propriétaires fonciers, exploitants ou non, de la commune, désireux de siéger au
sein de I'AFAFAF, à se faire connaître.

Les candidatures sont les suivantes :

r futl. Jean-Luc PETIT
r [7{. Alain GUILBAULT
r [yl. Fabrice GUERIN
r [{. Franck LANDAIS

Le Conseil Municipal est donc invité à voter afin de désigner 3 propriétaires
pour siéger au sein de I'AFAFAF.
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M. GANDIER Benjamin et M. SERGENT Alexandre sont désignés en qualité
d'assesseurs.

Les résultats sont les suivants :

Nombre de votants : 29
Nombre de suffrages déclarés nuls : 0
Nombre de suffrages déclarés blancs : 0
Nombre de suffrages exprimés : 29

M. Jean-Luc PETIT :

M. Alain GUILBAULT:
M. Fabrice GUERIN :

M. Franck LANDAIS :

29 voix
29 voix
18 voix
11 voix

Les 3 propriétaires désignés pour siéger au sein de I'AFAFAF sont donc les
suivants :

= M. Jean-Luc PETIT

= M. Alain GUILBAULT

+ M. Fabrice GUERIN

r extrait conforme,
La secrétaire de séance, laire,
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